
 

MJC Jean Cocteau - 23 rue du 8 mai 1945, 69800 Saint-Priest 

04 78 20 07 89 / administration@mjcjeancocteau.org / www.mjcjeancocteau.org 

           AG 2/04/2026 

FICHE DE CANDIDATURE 
 
 

Je soussigné(e) …………………………………........................................................................……………  

adhérent(e) de l’activité……………………….........................................................................……….......... 

ou adhérent(e) de l'Association …................................................................................................................... 

présente ma candidature pour l'élection au Conseil d'Administration de la MJC Jean Cocteau lors de l’Assemblée 

Générale du jeudi 2 avril 2026 à 19h. 

 

Nom et prénom de la candidate ou du candidat :  

Adresse : 
 
CP-Ville : 

Date de naissance : 
Lieu de naissance :                                                                                    département :                                                                                                                                                  
Nationalité : 

Profession : 

Téléphone personnel :                                                   Téléphone portable : 

Email : 

 
Fait à …………………………..……   le …………………………………… 
 

Signature :     

                           

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------- 
REGLEMENTATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
* Rappel des statuts de l’Association : 

 Titre II : selon l’article 8 : 
 

* Sont électeurs : 
- Les adhérents âgés de 16 ans révolus et à jour de leur adhésion. Pour les adhérents de moins de 16 ans, le 
représentant légal dispose d'autant de voix que de mineurs représentés. 

  - Les membres de droit et associés du Conseil d'Administration. 
  Le droit de vote des autres membres définis à l'article 6 est précisé dans le règlement intérieur. 
  - L'association accepte le vote par procuration, chaque membre votant (personne physique ou   
 morale) présent dispose de 3 pouvoirs écrits au maximum. 
 
       * Sont éligibles : 
  - Les adhérents âgés de plus de 16 ans au jour de l'Assemblée Générale et à jour de leur cotisation  
 d'adhésion. 
 
      * Sont inéligibles  

 - Le personnel salarié ou mis à disposition de l'association et les membres de leur famille (épouse, époux, 
enfants, frères, sœurs). 

  - Tout prestataire ou bénéficiaire d'honoraires de la MJC et les membres de leur famille (épouse,  
 époux, enfants, frères, sœurs). 

M  A  I  S  O  N           D  E  S           J  E  U  N  E  S           E  T           D  E           L  A           C  U  L  T  U R  E 

http://www.mjcjeancocteau.org/

